
COMPTE-RENDU  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 14 DECEMBRE 2009 
 
 
 
 
L'AN DEUX MILLE  NEUF le 14 décembre à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
BOULIAC, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de 
Monsieur Jean-Pierre FAVROUL, Maire. 
 
Date de convocation : 8 décembre 2009 
 
ETAIENT PRESENTS : Mmes, Mlles, MM, Dominique ALCALA, Lysiane BARDET, Jean-Pierre 
BERTRAND, Anita BONNIN, Marie BOYER, Marie-Claire CAILLOU, Anne-Marie DARAN, 
Frédéric DELHOMME, Laurine DUMAS, Evelyne DUPUY, Jean-Pierre FAVROUL, Jean-Pierre 
FIORUCCI, Marie-France FRADIN, Patrick JACQUART, Franck LECALIER, Patricia 
LHYVERNHAY, Florence PITOUN, Richard SCHMIDT, Michel THIBEAU, Christine WANNER.. 
 
POUVOIRS DONNES :  
 
Christian BLOCK à Jean-Pierre FAVROUL 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 23     Présents : 20 suffrages exprimés : 21 
 
Compte-rendu de la séance du 9 novembre 2009 : le Maire ayant donné connaissance du Compte-
rendu de la réunion du 9 novembre 2009, celui-ci est approuvé à l’unanimité par le Conseil municipal.  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme Marie-France FRADIN 
 
Monsieur le Maire informe que la délibération 2009-12-4 inscrite précédemment à l’ordre du jour 
et qui concernait l’autorisation de signature pour un bail commercial au 3 rue de l’esplanade a été 
reportée à un conseil ultérieur.   

2009-12-01 

BUDGET COMMUNAL –  
DECISION MODIFICATIVE N°2 

 
Monsieur le Maire propose d’ajuster les crédits comme indiqué ci-dessous : 

Section de fonctionnement Section d’investissement 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

6411 Perso. Tit.  20 000 €   2153 Op 901 Réseaux divers 
Centre culturel 

      700 €   

6413 Perso non 
titulaire 

 15 000 €   2153 Op 903 Réseaux divers 
Ateliers muni. 

   3 500 €   

022 Dépenses 
imprévues 

-35 000 €   2135 Op 904 Instal gales… 
Travaux divers 

   3 000 €   

     2188 Op 910 Autres immo corp 
Groupe scolaire 

   3 000 €   

     2152 Op 924 Instal de voirie 
Voirie, envir. 

-10 200 €   

Tota
l 

          0 €   Total            0 €   

 
Ouï ces explications et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote les transferts de 
crédits retracés ci-dessus.  
 
Vote :              Pour    21           Contre    0  Abstention   0   



2009-12-02 

MARCHES DE PRODUCTEURS –  
DROITS DE PLACE 

 
Monsieur le Maire rappelle aux Conseillers municipaux que deux marchés de producteurs ont eu lieu 
cette année les 18 mai et 19 septembre 2009, en partenariat avec la Chambre d’Agriculture de la 
Gironde.  
 
La participation des producteurs a été déterminée comme suit : 
 

− Tarifs au mètre linéaire :  
3 € pour 2 mètres linéaires 
6 € pour 4 mètres linéaires 
9 € pour 6 mètres linéaires 
 

− Droits de place :  
Pour les producteurs de plats chauds (canard, viande, poisson, escargots) 
23 € pour 2 mètres linéaires 
39 € pour 4 mètres linéaires 
54 € pour 6 mètres linéaires 
 
Pour les producteurs des autres produits 
18 € pour 2 mètres linéaires 
30 € pour 4 mètres linéaires 
42 € pour 6 mètres linéaires 
 

− Indemnisation installation/rangement : 
Tout producteur doit s’acquitter d’une taxe pour indemniser l’organisateur à l’installation et au 
rangement des marchés. 
2 € par marché 
 

− Electricité :  
De 500 à 1 000 W 0 € 
De 1 000 à 2 000 W 1 € 
De 2 000 à 3 000 W 2 € 
De 3 000 à 4 000 W 3 € 
De 4 000 à 5 000 W 4 € 
De 5 000 à 6 000 W 5 € 
De 6 000 à 7 000 W 6 € 
 
Le plan de financement est le suivant :  
Dépenses :     1 308 € 
 
Recettes (participation des producteurs) :  1 223 € 
 
Monsieur le Maire précise que la perception des recettes se fera par le biais de la régie des locations de 
salle et droits de place.  
 
Ouï ces explications, et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
 

- Approuve le plan de financement et les tarifs pratiqués pour les producteurs.  
 
 
Vote :              Pour    21           Contre    0  Abstention   0   
 
 
 



2009-12-03 
JUMELAGE ET COMITE DES FETES –  

DEPENSES DIVERSES 
 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil de la demande du Receveur municipal de préciser certaines 
dépenses intervenant dans le cadre du jumelage et  du Comité des fêtes.  
 

-  L’achat de cartes téléphoniques prépayées est autorisé pour un montant annuel de 210 € au 
nom de Jean-Pierre Bertrand au titre de sa délégation à la Commission Jumelage et Vie de 
Quartier, et pour le même montant au nom de Mme Christine Wanner au titre de sa délégation 
au Comité des fêtes.  

- Les dépenses de restauration sont autorisées lors des séjours de saxonins à Bouliac pour les 
membres des Commissions de jumelage des 2 communes, ainsi que pour les membres du 
Conseil communal de Saxon. Par ailleurs, lors du séjour d’une association de Saxon à Bouliac, 
un repas peut être offert à l’ensemble des participants suisses ainsi qu’aux conseillers 
municipaux bouliacais et aux membres de la Commission de jumelage de Bouliac.  

 
Ouï ces explications et après avoir délibéré, le Conseil Municipal :  
 

- Autorise les dépenses diverses décrites ci-dessus dans le cadre du jumelage et du Comité des 
fêtes.  

 
Vote :              Pour    21           Contre    0  Abstention   0   
 
 
 
 

2009-12-04 

CLSH – TRANSPORTS VERS  
ACTIVITES SPORTIVES - TARIF 

 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’un service de transport par car va être mis en 
place au profit des enfants du Centre de Loisirs qui participent le mercredi aux activités de l’école 
multisports. Il ajoute que ce service bénéficiera également aux enfants du Centre de loisirs qui sont 
accompagnés le mercredi aux activités proposées par les clubs sportifs bouliacais.  
 
Il propose qu’un tarif symbolique de 10 € par an soit appliqué aux enfants qui bénéficient de ce service 
de transport.  
 
Ouï ces explications,  le Conseil Municipal  après en avoir délibéré :  
 

- approuve la participation forfaitaire de 10 € annuel pour le service de transports vers les 
activités sportives destinés aux enfants du Centre de Loisirs.  

- Précise que la perception des recettes se fera par le biais de la régie multiservices instituée 
auprès de la Mairie de Bouliac  

 
Vote :              Pour    21           Contre    0  Abstention   0   
 
 



2009-12-05 
ASSOCIATION DES MAIRES DE FRANCE –  

COTISATION 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil de la nécessité de renouveler l’adhésion à l’Association 
des Maires de France.  
 
La cotisation 2009 est fixée à 501,81 €.   
 
Ouï ces explications,  le Conseil Municipal  après en avoir délibéré, décide : 
 

- Le renouvellement de l’adhésion à l’Association des Maires de la Gironde 
- le versement d’une cotisation de 501,81 € pris sur les crédits de l’article 6574 du BP 

2009 
 
Vote :              Pour    21           Contre    0  Abstention   0   
 
 
La séance est levée à 19h30 


